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Opposition de voisins oblige, les Modèles réduits de la Gruyère doivent légaliser leur site, à Cuquerens

Le terrain de vol dans les turbulences
K STÉPHANE SANCHEZ

Bulle  L  Un cabanon, une 
piste de décollage en bitume, 
des treillis de sécurité et une 
place de parc en gravier: le 
petit «aérodrome» du Groupe-
ment des modèles réduits 
(GMR) de la Gruyère, à Cuque-
rens, fait partie du paysage 
bullois depuis sa création en 
1973. Mais son existence ne 
va plus de soi. Seule une auto-
risation spéciale de la Direc-
tion de l’aménagement pour-
rait désormais légaliser cette 
infrastructure. Mais une di-
zaine d’opposants, surtout 
dom ici l iés da ns le récent 
quartier voisin de l’Areney, 
entendent bien en finir avec ce 
qu’ils regardent comme une 
source de bruit et de dangers.

L’argument principal des 
opposants? «Ces installations 
ne sont pas conformes à la zone 
agricole», explique leur avocat, 
Pierre Toffel. «L’activité du GMR 
pourrait se déployer ailleurs. 
Par conséquent, rien ne justifie 
que l’Etat délivre une autorisa-
tion spéciale. Les autorités ont 
pu tolérer cette situation d’illé-
galité pendant quarante ans, 
mais aujourd’hui le voisinage 
s’est bâti et il n’y a plus d’intérêt 
prépondérant à maintenir cette 
activité ici.»

«Ce serait un comble!»
Dans la balance des intérêts en 
jeu, Pierre Toffel invoque les nui-
sances et même «l’agacement» 
occasionnés par le bruit des 
moteurs (surtout thermiques). Il 
souligne aussi la dangerosité des 
modèles réduits téléguidés. Un 
avion s’est notamment écrasé 
l’an passé près de la maison d’un 
des opposants, relève-t-il.

De quoi faire bondir Roland 
Galley, le président du club d’aé-
romodélisme gruérien: «Le pi-
lote en question n’était pas 
membre et il ne pilotait pas son 
avion depuis le terrain de Cu-
querens! Nous n’y sommes pour 
rien!»

De fait, il n’existe pas de lé-
gislation concernant la pra-
t ique des modèles réduits 

d’avion d’un poids inférieur à 
30 kilos. «Chacun peut voler 
n’importe où, de sorte que le 
danger, très relatif, est à n’im-
porte quelle fenêtre», rappelle 
Roland Galley. «Notre club, lui, 
fixe au moins un périmètre de 
vol éloigné des habitations. 
Nous faisons mieux que la loi 
et nous ne pourrions pas voler? 
Ce serait un comble!»

Côté bruit, le GMR s’appuie 
sur une expertise réalisée «dans 
les règles de l’art» en 2013 par le 
Service de l’environnement 
–  expertise contestée par les 
opposants. Elle conclut que «le 
lieu d’exploitation est à considé-
rer comme approprié pour ce 
genre d’activité».

Roland Galley appuie: «Dans 
les années 1990 déjà, nous 

avons convenu avec la commune 
d’un règlement sur les horaires 
de vol. Nous l’appliquons de ma-
nière plus restrictive encore de-
puis que l’Areney existe.» «Et 
plusieurs arrêts fédéraux to-
lèrent des activités bruyantes 
dans des périmètres bien plus 
proches de zones résidentielles 
qu’à Cuquerens», ajoute Chris-
tophe Tornare, avocat du GMR.

Son président enfonce le 
clou: «Lorsque les habitations 
de l’Areney ont été mises à 
l’enquête, nous avons fait op-
p o s it ion.»  Pa r foi s  p er ç ue 
comme un chantage, la dé-
marche visait en fait à «rendre 
les arrivants attentifs à notre 
présence», assure Roland Gal-
ley. «Certains résidents, au-
jourd’hui opposants, avaient 
même passé des conventions 
avec nous. Tous étaient sa-
chants avant de s’installer.»

Berne veut s’en mêler
Pour l’heure, le GMR se dit 
confiant. La Direction de l’amé-
nagement indique que les ser-
vices de l’Etat ont émis leur pré-
avis. Dont un négatif. «Mais il 
concerne le chauffage et l’isola-
tion du cabanon. Un détail», 
évacue Christophe Tornare. 

La DAEC ne présage pas de 
sa décision à venir. Mais depuis 
le 13 octobre dernier, l’Office 
fédéral du développement terri-
torial a averti les préfectures et 
le canton. Il veut participer à la 
procédure. Or l’office est réputé 
sourci l leux en matière de 
constructions hors zone… L

UN VIEUX SERPENT DE MER, UN PERMIS FANTÔME ET DES DOUTES 
La légalisation du terrain de vol de Bulle, 
construit alors que le droit de l’aménagement 
n’existait pas, était déjà d’actualité dans les 
années 1990. Le Groupement des modèles 
réduits (GMR) brandit ainsi une «autorisation 
de construire à distance irrégulière de la fo-
rêt», octroyée par le Conseil d’Etat en août 
1991. Une autorisation qui porte sur l’en-
semble des infrastructures de Cuquerens, et 
accompagnée de tous les préavis positifs.
Le hic? Ce document n’est «pas équivalent à 
une autorisation spéciale au sens actuel», 
selon la porte-parole de la Direction de l’amé-
nagement (DAEC) Corinne Rebetez. Son oc-
troi était en outre conditionné à la détermina-
tion de zones de sensibilité au bruit et à la 

délivrance du permis de construire par le 
préfet. Or personne, ni la commune, ni la 
DAEC, ne retrouve ce permis. Ravivant des 
souvenirs vieux de vingt-cinq ans, l’ancien 
préfet Placide Meyer évoque une vision locale 
et des conditions (des horaires de vol) «ad-
mises par toutes les parties». Mais il ne sait 
plus s’il a délivré le précieux sésame. Le GMR 
ne dispose quant à lui que de permis datant 
des années 1970 et liés à la seule cabane.
C’est cette cabane, ou plutôt sa transforma-
tion, qui a réveillé le serpent de mer. La com-
mune autorise les travaux en 2010, après 
procédure simplifiée. En 2012, la préfecture 
constate le défaut d’autorisation spéciale, 
pourtant indispensable en zone agricole. «Le 

doute ne pouvait pas subsister», explique le 
préfet Patrice Borcard, sans plus de commen-
taire. D’où la mise en conformité totale mise 
à l’enquête en septembre 2015. «Au moins, 
les choses seront claires», opine Roland Gal-
ley, président du club d’aéromodélisme.
Reste que le secteur s’est construit ces der-
nières années et que cette donne sera prise en 
compte par la DAEC. Mais un refus d’autorisa-
tion, bien que critique, ne serait pas forcément 
fatal. Dans le cadre du rétablissement de 
l’état de droit, qui porterait alors sur la démo-
lition de l’aérodrome, un nouvel examen se-
rait en effet mené par la préfecture, sous 
l’angle de la proportionnalité. La tolérance 
serait alors l’une des options à soupeser. SZ

«Nous avons 
rendu attentifs 
les arrivants à 
notre présence» 

Roland Galley

«Tous nos  
voisins ne 
nous sont  
pas hostiles. 
Certains 
viennent voir 
évoluer les  
pilotes, lors 
des rencontres 
internatio-
nales», note  
le président  
du club,  
Roland Galley.  
Vincent Murith
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Sauvé, le Café du Cerf est voué à une seconde vie
Vuisternens-dt-Romont   L 
Promis à un destin funeste, le 
Café du Cerf, à Vuisternens-de-
vant-Romont, se dirige vers un 
épilogue heureux. Propriétaire 
du lieu, André Deillon ne voit 
pas l’intérêt de se battre jusqu’au 
Tribunal fédéral pour obtenir sa 
démolition. Il a décidé d’accep-
ter bon gré mal gré la sauve-
garde de cette bâtisse protégée 
de 1835, ardemment prêchée 
par l’association de défense du 
patrimoine Pro Fribourg. 

«En tant que privé, je suis 
plutôt gagnant que le bâtiment 
ne soit pas démoli. D’un autre 
point de vue, c’est dommage. Le 
but de sa destruction était de 
fluidifier un point sensible du 
tracé entre Romont et Vaulruz, 
où passent plus de 7000 véhi-
cules par jour», réagit-il. 

André Deillon se dit prêt à 
remettre le café aux normes. 
«Comme il est fermé depuis 
deux ans, il y a sûrement des 
travaux à faire. Mais il n’est 

pas en ruine», précise-t-il. Et 
d’annoncer une bonne nou-
velle: un nouveau tenancier a 
été trouvé et la réouverture du 
bistrot devrait avoir lieu au 
printemps. 

Pour rappel, l’Etat, le Service 
des biens culturels et la Préfec-
ture de la Glâne avaient tous 
accordé leur feu vert pour raser 
l’établissement. Sa disparition 
devait permettre le réaménage-
ment du virage de l’église de 
Vuisternens-devant-Romont 

dans le cadre du projet d’amélio-
ration de l’axe Romont-Vaulruz 
mené par l’Etat. 

C’était compter sans le re-
cours contre le permis de démo-
lir de Pro Fribourg, admis par le 
Tribunal cantonal le mois der-
nier (La Liberté du 15 octobre). 
Qui clôt le dossier: «Le Service 
des ponts et chaussées a égale-
ment décidé de ne pas faire re-
cours au Tribunal fédéral», 
confirme la porte-parole Co-
rinne Rebetez. L FLORA BERSET

Libre dans sa tête et dans son ton.

La Liberté 9.11.2016


